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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

Mitte Mai 2018 nahm die SPK-SR mit 11 zu 0 Stimmen bei einer Enthaltung einen
Gesetzesentwurf an, der die Kündigung von Staatsverträgen regelt. Zwar seien wichtige
Verträge bis heute nie gekündigt worden, es gelte aber – insbesondere vor dem
Hintergrund von Volksinitiativen, die in jüngerer Vergangenheit in ihrer Umsetzung die
Kündigung völkerrechtlicher Verträge forderten – die Regeln «vor dem Spiel» und nicht
erst «während des Spiels» zu klären. Die Kommission stellte sich gegen die Haltung des
Bundesrates, dass dieser alleine zuständig sei für die Kündigung von internationalen
Abkommen. Vielmehr sei die Kündigung gleich zu regeln wie der Abschluss von
völkerrechtlichen Verträgen: Die Bundesversammlung sei es, die Abschlüsse für
wichtige, rechtsetzende Verträge genehmige, also müsse es auch das Parlament sein,
das solche Verträge auflösen könne. Mitberücksichtigt werden müsste dabei auch das
Referendumsrecht: Auch hier müsse das Prinzip des «actus contrarius», also ein
Parallelismus der Zuständigkeiten, angewendet werden. Kündigungen von wichtigen
Verträgen seien dem Referendum zu unterstellen.
Auf die Vernehmlassung des Gesetzesentwurfs gingen 36 Stellungnahmen ein. Zwei
Drittel (die 15 Kantone BE, SZ, NW, ZG, SO, BS, BL, SH, AR, AI, SG, GR, AG, TI, NE; die fünf
Parteien BDP, CVP, FDP, GLP, SP sowie der Städteverband, der Gewerbeverband, der
Centre Patronal und die Gesellschaft für Aussenpolitik) sahen nicht nur
Handlungsbedarf in der Frage zur Klärung der Zuständigkeit für die Kündigung
völkerrechtlicher Verträge, sondern beurteilten den Vorentwurf der SPK-SR auch
positiv. Die Kantone Thurgau und Glarus sowie die SVP sprachen sich gegen den
Vorschlag aus. Die restlichen Kantone (OW, ZH, LU, FR, VD, VS und GE) und Verbände
(Gemeindeverband, economiesuisse) nahmen entweder keine Stellung oder enthielten
sich, weil sie mitunter die Notwendigkeit einer Gesetzesänderung nicht sahen (z.B.
economiesuisse). Die Gegner der Vorlage befürchteten eine Verkomplizierung des
Verfahrens und eine Relativierung der Kompetenzen der Regierung. Die SVP lehnte die
Vorschläge ab, weil sie faktisch darauf hinausliefen, die direktdemokratische
Mitbestimmung einzuschränken; zwar nicht beim Abschluss aber bei Neuaushandlung
oder Kündigung von Staatsverträgen. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.05.2018
MARC BÜHLMANN

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Les images auront marqué les esprits: les hélicoptères de l'armée suisse ont été
mobilisés, en cet été 2018, pour abreuver les vaches passant la saison estivale sur les
alpages (une vache boit environ 100 litres d'eau par jour). La situation a
particulièrement été compliquée dans certains cantons à l'image des cantons de Vaud,
de Fribourg et de St-Gall, les trois possédant de nombreux alpages n'ayant aucun accès
routier. Les vols – non facturés aux paysan.ne.s car faisant parti du budget ordinaire de
l'armée – se sont donc succédés tout au long de l'été dans les montagnes suisses.
Redescendre le bétail en plaine n'aurait été qu'une manière de repousser le problème à
plus tard selon le député et agriculteur vaudois Jacques Nicolet (udc). En effet, la
sécheresse a considérablement réduit la quantité d'herbe dans les prairies en plaine.
Les vaches auraient donc été nourries avec les réserves hivernales. Cette situation
s'est, par ailleurs, présentée dans de nombreuses exploitations de plaine. Les
paysan.ne.s ont été contraint.e.s d'acheter du fourrage pour faire face au manque
d'herbe, contribuant à grever leur porte-monnaie. En situation normale, cet apport
excédentaire en fourrage aurait dû pénaliser doublement les agricultrices et
agriculteurs, un déséquilibre dans le bilan de fumure étant sanctionné dans l'octroi des
paiements directs. Mais cette situation ayant été évaluée comme un cas de force
majeure, les sanctions n'ont pas été appliquées, la Confédération demandant aux
cantons de faire montre de compréhension. En plus de cela, les autorités ont accédé à
la demande formulée par l'USP concernant les taxes douanières perçues pour
l'importation de fourrage, en les réduisant afin de compenser la hausse des prix qu'a
connu le marché européen. Certaines sections cantonales de l'USP ont mis en place des

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.08.2018
KAREL ZIEHLI
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bourses de fourrage afin que les paysan.ne.s demandeurs.euses puissent acheter les
excédents d'autres productrices et producteurs. Ces mesures se sont toutefois
révélées insuffisantes pour beaucoup d'éleveurs et éleveuses qui ont dû se résoudre à
bouchoyer une partie de leur cheptel, ne pouvant pas supporter les coûts dus au
fourrage. Cette situation a mené à une baisse conséquente du prix de la viande. 

La situation n'a pas été seulement catastrophique pour l'élevage bovin, l'agriculture
devant compter avec des pertes dans les récoltes de l'ordre de 30 pour cent cette
année. Les cultures de pommes de terre, de betteraves sucrières, de maïs ainsi que
certaines cultures maraîchères ont été particulièrement touchées. D'autres
productions s'en sont mieux sorties, à l'image des pommes et poires à jus ainsi que du
raisin pour la fabrication du vin. 
La Fédération suisse de pêche (FSP) a également fait état d'une situation compliquée
pour les poissons suisses. Une quantité impressionnante de cadavres de poissons a été
retrouvée dans les lacs et cours d'eau. Dans certains endroits, il a été décidé de
déplacer les poissons, afin de les préserver des températures trop élevées.
La forêt suisse a également été fortement impactée, celle-ci étant de moins en moins
adaptée au climat changeant. 

Cet été caniculaire a été l'occasion pour un certain nombre de chercheuses et
chercheurs de lancer un appel aux paysan-ne-s dans les médias, à l'image du chercheur
en agronomie, Urs Niggli: «Passt euch an, sonst habt ihr keine Chance!». Les
climatologues prévoient, en effet, que ces phénomènes extrêmes deviennent la
nouvelle norme si rien n'est entrepris. Concernant l'herbage, certain.e.s paysan.ne.s
ont d'ores et déjà opté pour des variétés de trèfle particulièrement résistantes aux
vagues de chaleur. Quant aux alpages, la sécheresse subie en 2015 a déjà été le moteur
de certains changements dans la gestion de l'eau, beaucoup d'exploitations ayant pris
des mesures afin d'affronter de tels épisodes. Mais, de manière générale, selon l'OFAG,
les agricultrices et agriculteurs seraient encore trop passifs face aux changements
climatiques, ceux-ci n'adaptant encore pas assez systématiquement leurs cultures pour
qu'elles soient résistantes aux sécheresses et canicules par exemple. 

Cette sécheresse a profité d'une forte résonance politique. Elle a révélé une certaine
rupture entre la politique climatique menée par l'UDC, historiquement proche de la
paysannerie, et les réalités vécues au jour le jour par les paysannes et paysans, en
première ligne face aux changements climatiques. En effet, le parti agrarien s'était
opposé à la ratification de l'accord de Paris, alors que certain.e.s de ses
représentant.e.s paysan.ne.s avaient refusé de suivre la ligne du parti sur cette
question. Autre exemple de ce grand-écart, la loi sur le CO2, actuellement en
discussion, est attaquée par l'UDC qui souhaite en réduire au maximum sa portée. Le
président du parti Vert'libéral, Jürg Grossen (pvl, BE), en a profité pour tacler le monde
paysan qui devrait, selon lui, s'attaquer aux causes des réchauffements climatiques, au
lieu de soutenir un parti qui essaie de torpiller une loi qui permettrait de lutter contre
ces phénomènes leur étant directement nuisibles. Le président de l'USP, Markus Ritter
(pdc, SG), a, quant à lui, rappelé aux paysan.ne.s sceptiques que les changements
climatiques étaient un fait bien réel, alors que le directeur de l'organisation paysanne,
Jacques Bourgeois (plr, FR), a tenu à rappeler que les paysan.ne.s ont réduit de 10 pour
cent leurs émissions de CO2, preuve de leur engagement sur ces questions. 2

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

Die 2011 von der CVP lancierte Volksinitiative "Familien stärken! Steuerfreie Kinder-
und Ausbildungszulagen" kam am 8. März 2015 zur Abstimmung. Es war dies die erste
Volksinitiative der Christlichdemokraten seit 1941. Damals hatten die Katholisch-
Konservativen die Einführung der Kinderzulagen gefordert und 1945 nach der Annahme
eines parlamentarischen Gegenentwurfs einen Teilerfolg verbuchen können. Anders
präsentierte sich die Ausgangslage 70 Jahre später: Zwar drehte sich das Begehren der
CVP, wohl auch aufgrund der nahenden Nationalrats- und Ständeratswahlen, wieder um
das Thema der Kinderzulagen, diesmal hatte das Parlament aber auf die Ausarbeitung
eines Gegenentwurfs verzichtet und Volk und Ständen empfohlen, Kinder- und
Ausbildungszulagen nicht von den Steuern auszunehmen. Bei der Parolenfassung im
Vorfeld des Urnenganges hatte sich auf nationaler Ebene Überraschendes abgespielt:
Neben der CVP, die als Initiantin naturgemäss bereits im Parlament geschlossen für ihr
Ansinnen gestimmt hatte, sprach sich auch eine Mehrheit der SVP-Delegierten (144 zu

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.03.2015
DAVID ZUMBACH
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96 Stimmen) und die EVP für eine Annahme der Volksinitiative aus. Im Nationalrat
hatten sich nur vereinzelte Exponentinnen und Exponenten der Volkspartei für das
Anliegen stark gemacht, eine Mehrheit hatte gegen die steuerliche Entlastung von
Familien gestimmt. So auch bei der EVP: Die beiden EVP-Parlamentarierinnen, die der
CVP-Fraktion angehörten, hatten entgegen der Fraktionslinie votiert, die Partei
beschloss dann aber gleichwohl die Ja-Parole. Die Nein-Parole fassten neben den
Grünen auch die SP, die BDP und die FDP. Der Abstimmungskampf verlief dann trotz
der Konfliktlinie durch die Regierungsparteien verhältnismässig lau. Die Kampagne der
Befürworter wurde fast ausschliesslich von der CVP getragen. Auf Plakaten, in Inseraten
und im Internet war sie mit dem Slogan "Familien stärken" präsent. Einen herben
Dämpfer erlitten die Befürworter, als im Januar alle elf amtierenden für ein kantonales
Finanzdepartement zuständigen CVP-Regierungsräte  im Abstimmungskampf Stellung
gegen die Initiative bezogen. Sie brachten vor, dass bei einer Annahme gerade die
Kantone mit hohen finanziellen Ausfällen zu rechnen hätten und dass
Steuererhöhungen oder Sparpakete nötig würden, um diese Einbussen zu
kompensieren. Die von linker Seite vorgebrachten Argumente, wonach von einer
Annahme fast ausschliesslich privilegierte Familien profitieren würden, waren im lauen
Abstimmungskampf kaum zu hören. Die Volksinitiative wurde schliesslich von Volk und
Ständen deutlich verworfen. Nur gerade 24,6% der Partizipierenden stimmten der
Vorlage zu. Die gesamtschweizerische Stimmbeteiligung betrug 42,1%. Die höchsten Ja-
Stimmenanteile erreichte die Initiative in den Kantonen Jura (42,8%), Freiburg (32,6%)
und Wallis (32,2%). Am wenigsten Zustimmung erhielt das Anliegen in den Kantonen
Glarus (16,9%), Appenzell Ausserrhoden (20,4%) und Zürich (20,4%).

Abstimmung vom 8. März 2015

Beteiligung 42,1%
Ja 537'795 (24,6%) / Stände 0
Nein 1'650'109 (75,4%) / Stände 20 6/2

Parolen:
-Ja: CVP, SVP, EVP
-Nein: SP, FDP, BDP, GPS 3

Der Kanton Freiburg reichte im Sommer 2016 eine Standesinitiative für eine allgemeine
Steueramnestie ein. Mittels der angeregten Gesetzesänderung sollen hinterzogene
Vermögenswerte auf einfache Weise nachträglich deklariert werden können. Die
Vorteile einer Steueramnestie seien vielfältig: Allen voran profitiere die öffentliche
Hand von nicht unerheblichen Mehreinnahmen – bei der letzten Steueramnestie im
Kanton Freiburg 1969 waren rund CHF 334 Mio. nachträglich besteuert worden. Zudem
würden zahlreiche Bürger mit nicht deklarierten Vermögenswerten aufgrund der
Entwicklungen auf internationaler Ebene sowie dem „bröckelnden Bankgeheimnis“
gerne ihre Vermögenswerte regularisieren. Folglich befürworteten der Staatsrat und
der Grosse Rat des Kantons Freiburg eine Ausweitung solcher Möglichkeiten, seien in
ihren Bestrebungen aber durch ein Urteil des Bundesgerichts gegen eine
Steueramnestieregelung des Kantons Tessin zurückgebunden worden. Ein
Rechtsgutachten habe zudem gezeigt, dass die Pläne des Kantons Freiburg mit der
Bundesverfassung und dem StHG unvereinbar seien. Dies erhoffte sich der Kanton
Freiburg mithilfe der Standesinitiative zu ändern. 

Sowohl in der WAK-SR als auch anschliessend in der kleinen Kammer fand die Initiative
keinen Anklang, da es bereits die Möglichkeit zur einmaligen straflosen Selbstanzeige
von Steuersündern gebe. Martin Schmid (fdp, GR) erklärte in der Ständeratsdebatte
zudem für die WAK-SR, dass eine Steueramnestie eines grundlegenden Systemwechsels
beim Verrechnungssteuerrecht bedürfe. Zudem schade es der Steuermoral, wenn die
geschuldeten Steuern nicht vollständig nachgezahlt werden müssten. Als Vertreter des
Kantons Freiburg plädierte Beat Vonlanthen (cvp, FR) dennoch für eine Annahme der
Initiative. Er wagte sich an heikle ethische Fragen, wie "Ist eine generelle
Steueramnestie ethisch vertretbar?". Um solche Fragen diskutieren zu können und
folglich eine generelle Steueramnestie nicht grundsätzlich auszuschliessen, bat er den
Ständerat, der Initiative Folge zu geben. Vom zweiten Freiburger Vertreter im Ständerat,
Christian Levrat (sp, FR), erfuhr Vonlanthen keine Unterstützung: Dieser störte sich
daran, dass der Ständerat zwei Stunden zuvor auf eine Revision des Steuerstrafrechts
verzichtet hatte, weil in der Schweiz so eine ausserordentlich grosse Fiskalmoral
herrsche, jetzt aber dennoch eine Steueramnestie nötig sei. Stattdessen schloss sich
Beat Rieder (cvp, VS) dem Freiburger Anliegen mit einem Plädoyer für die Steuerhoheit

STANDESINITIATIVE
DATUM: 12.12.2017
ANJA HEIDELBERGER

01.01.90 - 01.01.20 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



der Kantone an. Diese sei mit der Harmonisierung der direkten Steuern der Kantone
und Gemeinden beschnitten worden, nun müsse man den Mut haben, sie den Kantonen
in dieser spezifischen Frage zurückzugeben. Der Ständerat entschied sich jedoch mit
34 zu 7 Stimmen (1 Enthaltung) gegen eine solche Änderung und gab der Initiative keine
Folge. 4

In der Sondersession im Mai 2019 behandelte der Nationalrat die Standesinitiative des
Kantons Freiburg für eine allgemeine Steueramnestie. Die WAK-NR hatte zuvor mit 16
zu 8 Stimmen beantragt, aufgrund der Verletzung des Grundsatzes der Rechtsgleichheit
durch Steueramnestien sowie aufgrund ihrer negativen Folgen für die Steuermoral auf
Folgegeben zu verzichten. Eine Minderheit Aeschi (svp, ZG) setzte sich dafür ein, dass
die Kantone die Möglichkeit erhielten, kantonale Steueramnestien durchzuführen. Mit
102 zu 75 Stimmen entschied sich der Nationalrat wie zuvor bereits der Ständerat gegen
Folgegeben und lehnte damit die Standesinitiative endgültig ab. 5

STANDESINITIATIVE
DATUM: 09.05.2019
ANJA HEIDELBERGER

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 7
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L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 8
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Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 9
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L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de
gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
d'action du Conseil fédéral. 10
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